







      Réunion du 6 octobre 2011








             COMPTE-RENDU
Nombre de conseillers 

En exercice    : 14
Présents        :  12
Votants          :  12
L’an deux mil onze, le six octobre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 30 septembre 2011        

PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU, MME CHARDONNEAU, MM ACHARD, ROUSSEAU, GROSSIN,MMES CHAUVIN, SIRE,  VRIGNEAU, REY, BAUD.


EXCUSES : MM TENAUD, GELEBART.


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REDEVANCE ASSAINISSEMENT – ANNEE 2012        

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que chaque année la SAUR, gestionnaire de la redevance d'assainissement, nous demande de fournir les tarifs pour l'année suivante. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,



FIXE les tarifs suivants :


- part fixe
40,00 € TTC


- de 0 à 40 m3
0,20 €/m3

- au-delà de 40 m3
1,10 €/m3

DECIDE de fixer à 30 m3 le volume forfaitaire annuel à facturer par personne aux foyers disposant d'un puits. Pour les foyers disposant de deux sources d'alimentation en eau, le volume le plus important sera pris en compte par rapport au nombre de personnes vivant au foyer.


DECIDE de dégrever de la redevance assainissement le volume d'eau perdu "en fuite" après le compteur, selon les dispositions prises par Vendée Eau.

REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE

Vu les articles R.2333-105 et suivants du CGCT issus du décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité,

Vu les statuts du SyDEV, notamment l'article 6 relatif à la compétence obligatoire en matière de distribution d'énergie électrique,


Vu le contrat de concession pour le service public de la distribution d'énergie électrique conclu entre le SyDEV et EDF (devenu ERDF) le 15 septembre 1992, notamment l'article 3 de l'annexe I,


Considérant qu'en vertu de l'article 3 du contrat de concession précité, ERDF en qualité de concessionnaire doit verser au SyDEV, en qualité d'autorité concédante, les redevances dues en raison de l'occupation du domaine public communal,


Considérant que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité n'avait pas été actualisé depuis le décret n° 56-151 du 27 janvier 1956,


Considérant que l'action collective des autorités organisatrices de la distribution publique d'électricité dont le SyDEV auquel la commune adhère, a permis la revalorisation de cette redevance,


Considérant ainsi qu'en vertu de l'article R.2333-105 alinéa 1 du CGCT, "la redevance due chaque année à une commune pour l'occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'énergie électrique est fixée par le conseil municipal dans la limite des plafonds suivants :

PR = 153 euros pour les communes dont la population est inférieure ou égale à 2000 habitants ;

PR = (0,183P-213) euros pour les communes dont la population est supérieure à 2000 habitants et inférieure ou égale à 5000 habitants ;

Pr = (0,381P-1204) euros pour les communes dont la population est supérieure à 5000 habitants et inférieure ou égale à 20000 habitants ;

PR = (0,534P-4253) euros pour les communes dont la population est supérieure à 20000 habitants et inférieure ou égale à 100000 habitants ;

PR = (0,686P-19498) euros pour les communes dont la population est supérieure à 100000 habitants,

Où P représente la population sans double compte de la commune telle qu'elle résulte du dernier recensement publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economique (INSEE).


Considérant qu'en vertu de l'alinéa 2 de ce même article, "les plafonds de redevance (…) évoluent au 1er janvier de chaque année, proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie, défini au Journal Officiel du 1er mars 1974 et publié ou Bulletin Officiel du ministère de l'équipement, des transports et du logement, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu au 1er janvier",


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur au 1er janvier de chaque année ;

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum applicable à notre commune et de revaloriser annuellement ce taux tel que cela est prévue par l'article R.2333-105 du CGCT ;

- de laisser le bénéfice de cette redevance au SyDEV, autorité concédante qui perçoit cette recette en application du contrat de concession conclu avec ERDF.


Le Conseil Muncipal,


Après en avoir délibéré,


Décide, à l'unanimité,

- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur au 1er janvier de chaque année ;

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum applicable à notre commune et de revaloriser annuellement ce taux tel que cela est prévue par l'article R.2333-105 du CGCT ;

- de laisser le bénéfice de cette redevance au SyDEV, autorité concédante qui perçoit cette recette en application du contrat de concession conclu avec ERDF.

INSTAURATION DE LA TAXE SUR LES DECHETS RECEPTIONNES DANS UNE ISDND AU SITE DES LANDES FRANCHES
Vu l'article L 2333-92 du CGCT : "toute commune peut, par délibération du Conseil Municipal, établir une taxe sur les déchets réceptionnés dans une ISDND installée sur son territoire",

Vu l'article L 2333-94 du CGCT qui précise que la "délibération du Conseil Municipal prise avant le 15 Octobre de l'année précédent celle de l'imposition, fixe le tarif de la taxe, plafonné à 1,50 € la tonne entrant dans l'installation",

Vu l'article L 2333-96 du CGCT qui prévoit que "si l'installation visée à l'article L 2333-92 est située à moins de 500 mètres du territoire d'une ou plusieurs communes limitrophes de celle qui établit la taxe, celle-ci doit être instituée par délibérations concordantes des Conseils Municipaux des communes concernées prévoyant la répartition de son produit entre ces communes",

Monsieur le Maire rappelle que TRIVALIS, Syndicat Mixte Départemental d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, a créé un TMB-ISDND sur le territoire de la commune de Saint-Christophe-du-Ligneron, au site des Landes Franches,

Considérant la mise en service de l'ISDND sur la Commune de Saint-Christophe-du-Ligneron prévue en octobre 2011 et que l'installation est située à moins de 500 mètres du territoire de notre commune, il est proposé, en vertu d'un accord entre les deux communes, de répartir le produit de cette taxe à hauteur de 50 % pour la Commune de Saint Christophe du Ligneron et de 50 % pour la Commune de Falleron.

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,

Décide d'instituer la taxe au montant plafond sur les déchets réceptionnés dans une ISDND,

Décide de répartir le produit de la taxe à hauteur de 50 % pour la Commune de Saint Christophe du Ligneron et de 50 % pour la Commune de Falleron.

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES POUR LE CENTRE DE LOISIRS         

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le marché de prestations de services avec l'IFAC pour la gestion du Centre de Loisirs arrive à son terme en décembre 2011. Il rappelle que ce marché était conclu entre l'IFAC et un groupement de commandes entre les communes de Froidfond et Falleron. 


Monsieur le Maire propose de renouveler ce groupement de commandes, afin de refaire une seule consultation pour les deux communes.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de renouveler le groupement de commandes avec la commune de FROIDFOND pour la recherche d'un prestataires de services chargé de la gestion du centre de loisirs.









A Falleron, le 12 octobre 2011









Le Maire,










René BOURON

